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Communiqué de presse 
 
 

Franchissement de seuil à la baisse 
 
 
La Hulpe, le 26 novembre 2014 
 
 
Conformément à l’article 14 de la loi du 2 mai 2007 et aux statuts d’ATENOR GROUP, 
Stéphan Sonneville et Stéphan Sonneville SA nous ont informés le 11 novembre 2014 avoir 
franchi à la baisse le 5 juillet 2011, le seuil statutaire et légal de 5% du nombre total des 
droits de vote. 
 
 
 
 
ATENOR GROUP est une société de promotion immobilière cotée sur le marché de NYSE Euronext Brussels. Sa mission vise 
à apporter, par son approche urbanistique et architecturale, des réponses adéquates aux nouvelles exigences qu’impose 
l’évolution de la vie urbaine et professionnelle. Dans ce cadre, ATENOR GROUP investit dans des projets immobiliers 
d’envergure répondant à des critères stricts en termes de localisation, d’efficience économique et de respect de 
l’environnement 
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Pour de plus amples informations, veuillez contacter Stéphan Sonneville SA, CEO  
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